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· Des réunions régulières tenues assez fréquemment pour maintenir l’intérêt et


assurer la continuité.  La plupart des conseils déjà en place se rencontrent une 
fois par mois.
· Une bonne organisation, qui comporte notamment l’adoption d’énoncés de la mission et du mandat du Conseil ainsi que des ordres du jour et des procès-verbaux des réunions.  Les énoncés de la mission et du mandat devraient être revus au moins une fois par année.
· Des réunions planifiées et conduites par les membres (des parents et amis des résidents). 
· Des réunions d’une durée raisonnable qui commencent et se terminent à l’heure prévue.
· Action du Conseil dirigée sur plusieurs activités, plutôt que sur une ou deux uniquement, afin de susciter l’intérêt du plus grand nombre possible.
· Engagement dans des activités qui répondent véritablement aux besoins, aux intérêts et aux préoccupations des familles et des résidents.
· Poursuite des efforts de recrutement et d’information des familles et amis sur les réunions du Conseil, les rencontres et autres activités et les réalisations diverses avec une attention particulière portée aux familles des nouveaux résidents.
· Appui du membre du personnel responsable de coordonner les activités du Conseil avec la maison de soins qui doit bien comprendre le besoin d’autonomie du Conseil et le favoriser.
· Atmosphère propice, lors des réunions, pour que les membres sentent qu’ils peuvent exprimer leurs préoccupations librement et sans crainte.
· Efforts réalistes et efficaces pour dissiper les préoccupations et résoudre les problèmes plutôt que de simplement « se plaindre ».  Ceci repose sur l’habileté d’un Conseil à faire la différence entre les préoccupations individuelles et celles propres à un groupe et sur la volonté des membres d’identifier les préoccupations du groupe et de chercher des réponses ou des solutions plutôt que de s’attarder aux insatisfactions d’ordre personnel.
· Occasions pour les membres du Conseil d’obtenir l’information nécessaire sur l’établissement et le système de soins de longue durée en général.
· Dévouement, soutien et participation du personnel et de l’administration.
· Communication ouverte et respect mutuel entre le Conseil, l’administrateur et le personnel, ce qui se traduit par des occasions pour les membres du Conseil de faire part, de façon régulière, au personnel et à l’administration de leurs préoccupations et de leurs idées et de permettre au personnel et à l’administration de tenir le Conseil informé de leurs préoccupations et des derniers changements.
· Suggestions du Conseil des familles concernant les décisions prises par la maison de soins. 
· Célébrer les réussites.
· Marques d’appréciation données par le personnel pour les réalisations du Conseil des familles.
· Reconnaissance par le Conseil des efforts personnels et des réalisations de certains membres.
· Reconnaissance par le Conseil des efforts du personnel, p. ex., par la tenue d’activités organisées à cet effet.

